
Bouteilles & flacons en plastique 
(alimentaire, hygiène et entretien) 

Emballages en métal 

Briques 
alimentaires Journaux, magazines, papiers & 

emballages en carton 

Bouteilles & bocaux en verre 

Merci 
d’enlever les 
bouchons et 
les capsules 

Les erreurs à éviter 

LES AUTRES 
DECHETS 

Les gros cartons bruns et les encombrants doivent également être déposés en déchèterie. 
Merci de votre compréhension. 

Les piles, les ampoules et les appareils électriques ou électroniques hors d’usages peuvent également être 
ramenés en magasin. 

Déchets verts 
Déchets toxiques ou 

dangereux 
Déchets d’équipements 

électriques ou 

électroniques Piles 
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INFOS PRATIQUES : 

SICTOM DES COUZES  
Le Treuil – 63320 ST DIERY 

Tél. : 04.73.96.77.75 

Courriel : sictomdescouzes@wanadoo.fr 

Site internet : www.sictomdescouzes.fr  

  VEYRE-MONTON SAINT GENES CHAMPANELLE 
  RD 213 

Lieu-dit la Nave 
63960 VEYRE-MONTON 

04.73.64.74.44 

RD 96 
Route de Nadaillat -Theix 

63122 SAINT GENES CHAMPANELLE 
04.73.87.31.47 

Lun 

8h-12h30 / 13h30h-19h 
(18h en hiver) 

FERMÉ 
Mar 

9h-12h / 14h-18h 

Mer 
Jeu 

Ven 

Sam 8h-19h (18h en hiver) 

Déchets acceptés à Veyre Monton : Déchets verts, bois, ferreux, textiles, papiers/cartons, encombrants, 
plâtre, gravats, déchets diffus spécifiques, piles, néons, déchets électriques et électroniques, batteries, 
bidons vides souillés, pneus, plastique dur,  

 

Déchets acceptés à St Genes Champanelle : Déblais / Gravats, déchets verts, encombrants, bois, 
cartons, DASRI (déchets d'activités de soins à risques infectieux), batteries, huile moteur, ferrailles, DEEE 
(déchets d'équipements électriques et électroniques), pneumatiques, déchets toxiques, textiles, 
polystyrène, médicaments, radiographies, extincteurs, bouteilles de gaz, piles et accumulateurs, huiles 
de fritures, tubes et lampes, cartouches encre. 

s 

Par convention, certains habitants du SICTOM ont accès aux déchèteries des collectivités voisines : 
• Les habitants de Chanonat (pour moitié), Aydat, St Saturnin (pour moitié) et Saulzet le Froid, 

peuvent accéder à la déchèterie de Theix (Clermont Communauté)  
• Les habitants du Crest, Chanonat, (pour moitié hors Varennes), Tallende, St Amant Tallende et         

St Saturnin (hors Chadrat), peuvent accéder à la déchèterie de Veyre-Monton (SBA) 

mailto:sictomdescouzes@orange.fr
http://www.sictomdescouzes.fr/



